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I. CONTEXTE, OBJET ET MOTIVATION DE LA DEMANDE 

 

 

La Société GARRIGOU TP CARRIERES exerce ses activités dans le domaine des travaux 

publics et de l’exploitation de carrières. 

 

La Société dispose de deux autorisations d’exploitation de carrière : une carrière de roche 

massive calcaire sur la commune de Sarlat-la-Canéda, et une carrière de sable sur la 
commune de Nabirat, objet de ce dossier. 
 

Cette exploitation de carrière de sable sur la commune de Nabirat est actuellement autorisée par 

le biais de l’Arrêté Préfectoral du 30 mars 1999 et son arrêté complémentaire du 6 octobre 2020, 

à échéance le 6 aout 2023. 

Aujourd’hui, la totalité du gisement n’ayant pas été exploité, l’exploitant envisage de poursuivre 

l’exploitation de ce site. Ce projet porte sur le même périmètre que celui actuellement 
autorisé, sans extension. Il inclut un léger approfondissement des travaux d’extraction, ainsi 

que la possibilité d’accueillir des matériaux inertes d’origine extérieure (déchets inertes de 

chantiers), permettant de répondre à un besoin avéré, et s’inscrivant dans la remise en état 

progressive et finale du site par remblaiement. 

Ce projet permettra la poursuite de l’activité sur les 30 prochaines années. 

 

Ce projet étant soumis à autorisation environnementale., ce dossier représente la 
demande d’autorisation correspondante, dont ce document constitue la note de 
présentation non technique. 

Cette autorisation environnementale inclut l’ensemble des prescriptions des différentes 

législations applicables, et relevant de différents codes. Dans le cas du projet faisant l’objet de ce 

dossier, la demande d’autorisation environnementale couvre le domaine suivant : 

• Demande d’autorisation au titre des Installations Classées pour la Protection de 

l’Environnement, rubrique 2510.1 concernant l’activité d’exploitation de carrière. 
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II. DESCRIPTION DU PROJET 

 

II.1 - Localisation 

Nabirat est une commune située en bordure sud-est du département de la Dordogne, en limite 
avec le département voisin du Lot. 
Le site d’exploitation de carrière faisant l’objet de cette étude s’étend en partie nord du territoire 
communal de Nabirat, à une distance d’environ 3,2 km au nord du bourg. 

 

L’accès au site s’effectue à partir de la voie communale n°1, par l’intermédiaire d’un tronçon 
d’environ 300 m de chemin rural. 
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II.2 - Présentation générale du site 

Le périmètre de la demande couvre le périmètre actuellement autorisé, dont une grande partie a 
fait l’objet de travaux d’extraction, et ne comprend pas d’extension. Ce périmètre s’organise de 
la façon suivante : 

• la partie nord du site, depuis laquelle s’effectue l’accès, se présente en tant que plateforme 
située vers la cote 120 à 122 m NGF, utilisée pour le stockage et le chargement des sables 
extraits. 

• La partie centrale est actuellement en cours d’extraction. La base de l’extraction se situe 
vers la cote 107 m NGF, et est bordée de fronts de taille partagé en paliers d’environ 6 m 
de hauteur. 

• La partie ouest du site, boisée, n’a pas encore fait l’objet de travaux d’exploitation. 

• La partie sud et sud-est du site ne fera pas l’objet de travaux d’exploitation. Il s’agit d’une 
zone qui sera volontairement évitée pour des raisons de préservation écologique. 

 

Vue depuis la partie Sud du site 

 

Vue depuis la partie Nord du site 
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II.3 - Nature des activités exercées 

Les activités exercées par la Société Garrigou TP Carrières sur ce site du Siaoulou, commune 
de Nabirat, concernent aujourd’hui l’exploitation simple d’une carrière à ciel ouvert de sables, par 
engins mécaniques, sans aucun traitement des matériaux. 

Le gisement inclus dans le périmètre de cette carrière n’ayant pas été entièrement exploité, ce 
projet porte sur la poursuite et le renouvellement de cette activité sur les 30 prochaines années. 

Ce projet intègre par ailleurs : 

• Un léger approfondissement des travaux d’exploitation, de façon à optimiser la 
valorisation de ce gisement en augmentant les réserves disponibles sans extension de 
surface ; 

• Une légère augmentation de la production annuelle prévisionnelle, de façon à répondre à 
la demande de ce type de matériaux ; 

•  l’accueil de déchets inertes issus de chantiers d’origine extérieur. Cette activité 
contribuera à la remise en état progressive de l’extraction par remblaiement, et permettra 
de répondre à des besoins avérés en matière de stockage de déchets inertes du secteur. 

 

 

II.4 - Données et chiffres essentiels du projet 

 

Nature des activités Exploitation d’une carrière de sables 

Durée sollicitée 
(renouvellement) 

30 ans, y compris travaux de remise en état final 

Surfaces 
Périmètre total de la demande d’autorisation (renouvellement) :4 ha 61a 50ca 

               Dont Périmètre d’Exploitation carrière (rub. 2510)  :        environ 3 ha 

Production annuelle 
(matériaux à extraire) 

Autorisation actuelle : 

• Moyenne : 11 000 tonnes/an 
Maximale : 17 000 tonnes/an 

Projet : 
Moyenne : 15 000 tonnes/an 
Maximale : 20 000 tonnes/an 

Nature et destination 
des matériaux : 

Sables tout venant acheminés hors site sans traitement préalable, destinés : 

• d’une part à être utilisés tels quels sur les chantiers en tant que matériau de 
remblaiement de tranchées ou de protection de réseaux, 

• d'autre part à être acheminés sur des sites extérieurs où ils peuvent subir un 
traitement pour d'autres utilisations. 

Volumes totaux à 
extraire sur 30 ans: 

• Découverte : ...................................... 8 000 m3 

• Sables tout-venant exploitables : ....... 280 000 m3, soit 420 000 t 

Projet d’accueil de 
matériaux inertes 
extérieurs (matériaux 
remblayés dans le cadre 
de la remise en état du 
site) 

• Volume total à accueillir sur 30 ans : …..510 000 m3 maximum 

• Rythme d’accueil maximal prévisionnel : env. 30 000 t/an, soit environ 17 000 

m3/an 
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Principe 
d’exploitation : 

Inchangé dans la cadre du projet : 

• Travaux d’extraction réalisés uniquement à l’aide d’engins mécaniques 

• Pas de traitement des matériaux 

• Travaux d’extraction réalisés par campagne 3 à 5 par an, d’une durée de 
l’ordre de 1 à 3 semaines chacune (soit environ 10 semaines /an au total) 

• Transport des matériaux et accueil des matériaux inertes extérieurs répartis 
sur l’année, du lundi au samedi, dans les créneaux habituels 7h30-12h/13h30-
18h00, pouvant être exceptionnellement étendus entre 7h et 20h 

Base minimale des 
travaux d’extraction 

• 105 m NGF 

Classement ICPE : • Rubrique 2510.1 (carrière) : Autorisation 

 
 
 

II.5 - Caractéristiques et destination des matériaux 

 
Le gisement concerné est constitué par 
des sables issus d’altération, qui 
recouvrent largement les coteaux du 
secteur sur des épaisseurs pouvant 
dépasser une trentaine de mètres. 

Ce gisement se présente sous forme de 
niveaux de sables fins relativement 
propres, de teintes variables, allant du 
blanc au rouge-ocre, en passant par le 
jaune.. Cet ensemble est coiffé par une 
épaisseur de découverte d’environ un 
mètre d’épaisseur, composée de terre 
végétale et de formations sablo-
argileuses non exploitables.  
 

Aspect du gisement au niveau du front de taille 
 
Les produits sortants de cette exploitation de carrière sont représentés par ces sables bruts, qui 
ne font l’objet d’aucun traitement sur le site. 

Ces matériaux font l’objet d’un stockage intermédiaire sur le site, avant d’être repris et chargés 
sur les camions de transport. 

Ces sables sont destinés d'une part à être utilisés tels quels sur les chantiers en tant que matériau 
de remblaiement de tranchées ou de protection de réseaux, et d'autre part à être acheminés sur 
des sites extérieurs où ils peuvent subir un traitement pour d'autres utilisations. 

 
 

II.6 - Moyens mis en œuvre - Rythmes et horaires 

 Personnel 

Parmi le personnel de la Société Garrigou TP Carrières, qui représente aujourd’hui un total de 35 
personnes, le personnel qui est affecté aux travaux d’exploitation de la carrière pendant les 
campagnes de production représente une équipe de 3 à 5 personnes. 
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 Matériel : 

Parmi le matériel de l’Entreprise, celui qui est dédié aux activités d’exploitation de cette carrière 
est le suivant : 

• Présent en permanence : 

o 1 chargeuse équipée d’un godet peseur 

• Présents lors des campagnes de production : 

o 1 pelle mécanique ; 

o 2 à 3 tombereaux. 

Pour les besoins de la gestion des déchets inertes, un compacteur viendra périodiquement en 
complément pour la mise en place des matériaux. 

Dans le cadre de la poursuite des activités sur, un local modulaire sera mis en place à l’entrée 
du site. Ce local sera à usage d'accueil, de bureau, de stockage de petit matériel et d'équipement 
de confort pour le personnel; 

 

 Horaires et rythmes de fonctionnement : 

Les activités d’exploitation de cette carrière sont réalisées de façon périodique, par campagnes. 

Dans le cadre de ce projet, les campagnes se répartiront au rythme d’environ 3 à 5 campagnes 
par an d’une durée de 1 à 3 semaines chacune, en dehors de la période hivernale. 

Ceci représentera un total de l’ordre d’une dizaine de semaines par an en moyenne. 

Au cours de ces campagnes, les activités auront habituellement lieu du lundi au samedi, en 
période de jour, dans les plages horaires comprises habituellement entre 7h30-12h et 13h30-
18h00, pouvant être exceptionnellement étendues entre 7h et 20h. 

Aucune activité ne sera exercée les dimanches et jours fériés. 

Les opérations liées à l’accueil et la gestion des matériaux inertes seront réalisées de façon plus 
régulière, tout au long de l’année, à l’intérieur de ces mêmes plages horaires. 

 

II.7 - Principe d’exploitation 

 Activité d’exploitation de carrière : 

Le principe général d’exploitation du gisement repose sur une extraction à ciel ouvert par engins 
mécaniques, sans tir de mine et sans traitement des matériaux. 

Il porte sur les opérations successives suivantes : 

• Défrichement, décapage et extraction de la découverte (opérations concernant les 
surfaces du périmètre actuel qui n’ont pas encore fait l’objet de travaux d’exploitation), 
réalisées de façon progressive, conformément au phasage prévisionnel d’exploitation) 

• Extraction des matériaux du gisement à l’aide d’engins mécaniques, par gradins de 6 m 
de hauteur maximale (4 gradins maximum au total), selon une pente intégratrice de 45° 
permettant d’assurer de bonnes conditions de stabilité selon le retour d’expérience sur 
cette carrière ouverte depuis une quarantaine d’années. 

• Mise en stock par catégorie sur la plateforme de stockage du site, avant reprise et 
chargement sur camions de transport. 
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 Accueil de déchets inertes de chantier 

Les matériaux qui seront acceptés sur le site proviendront de chantiers situés dans un rayon de 
l’ordre d’une soixantaine de kilomètres. Il s’agira de déchets de type béton, briques, tuiles et 
céramiques, verre, mélanges bitumineux ne contenant pas de goudron, terres et pierres (autres 
que la terre végétale), dont le caractère inerte satisfait aux critères réglementaires. 

Les déchets inertes à accueillir feront l’objet d’une procédure d’acceptation et de contrôle 
préalable prédéfinir et conforme aux prescriptions réglementaires (vérification des documents 
d’accompagnement, contrôle visuel, tenue d’un registre…). 

En dehors des phases d’activité d’exploitation de carrière, l’accès sera restreint aux seules 
personnes autorisées, via un portail clos, dont l’ouverture sera conditionnée à un code de 
sécurité. L’entrée du site sera équipée d’un dispositif de télésurveillance connecté en lien direct 
avec le site d’exploitation de la Société sur Sarlat-la-Canéda et/ou le site de Groléjac. 

La mise en place dans la zone de stockage sera réalisée par l’exploitant, de façon progressive et 
périodique, en fonction du rythme d’acheminement des matériaux sur le site. 

Ces matériaux contribueront à la remise en état progressive du site par remblaiement de la zone 
exploitée, conformément au phasage prévisionnel d’exploitation. 
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III. INCIDENCES DU PROJET 

III.1 - Environnement humain 

A l’échelle de la commune de Nabirat, l’habitat est assez peu dense. Il se regroupe en grande 
majorité au niveau du bourg et de hameaux répartis en parties centrale, Est et Sud de la 
commune. Quelques habitations dispersées s’insèrent localement dans ce maillage. 

Dans l’environnement de cette exploitation de carrière, les habitations les plus proches sont les 
suivantes : 

• Côté Sud : Habitations du hameau de l’Etang. Ces habitations sont au nombre de 4 dans 
un rayon de 100 m autour du périmètre de la carrière. Elles se situent à une distance 
minimale de 70 m de la surface réellement exploitable de celle-ci. 

• Côté sud-ouest, le camping des Pialades, à une distance comprise entre 150 et 400 m 
du périmètre de la carrière ; 

• Côté Sud-Est, le hameau de Liaubou-Bas. Ce hameau, qui comprend une vingtaine 
d’habitations, s’étend à une distance comprise entre 100 et 500 m à l’Est de l’exploitation 
de carrière. 

Dans les directions ouest et nord, les habitations sont éloignées d’une distance minimale de 
900m. 
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Compte-tenu du contexte boisé et de la morphologie du secteur, ces habitations ne disposent 
pas de covisibilités avec le projet. 
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III.2 - Principales servitudes et contraintes 

 Urbanisme 

La commune de Nabirat est dotée d’une Carte Communale. Ce document, en vigueur, a été 
approuvé par arrêté préfectoral du 8 mars 2010. 

Dans le cadre de ce document, la parcelle du périmètre de cette exploitation de carrière se situe 
en zone non constructible, dont la définition est la suivante : 

Secteur où les constructions ne sont pas admises, à l’exception de l’adaptation, la réfection 
ou l’extension des constructions existantes ou des constructions et installations nécessaires 
à des équipements collectifs, à l’exploitation agricole ou forestière et à la mise en valeur des 
ressources naturelles. 

 
L’activité exercée sur ce site, liée à la mise en valeur des ressources, est compatible avec ce 
zonage. 
 

 Patrimoine naturel 

Les zonages règlementaires et d’inventaires existants au titre de la nature, du paysage et de la 
biodiversité, situés dans l’environnement de ce site d’exploitation sont reportés sur le plan de la 
page suivante. 

Ceux qui sont situés dans un rayon indicatif de 3 km sont les suivants : 

• La ZNIEFF de type 2 n° 720008191 « Coteaux à chênes verts du Sarladais: II-Secteur de 
Groléjac », éloignée d’une distance minimale de 1,1 km de la carrière. 

• la ZNIEFF de type 1 n°730010338 « Marais de Saint-Cirq-Madelon », éloignée d’une 
distance minimale de 1 km de la carrière. 

Les sites NATURA 2000 les plus proche sont éloignés d’une distance minimale de 4,3 km du 
projet. 

 

 Monuments historiques et sites 

Parmi les Monuments Historiques et Sites Inscrits ou Classés de la région, les plus proches de 
cette carrière sont les suivants (Cf. figure page suivante) : 

• Gisement du Roc de la Cave, sur la commune de Saint-Cirq-Madelon (46). Ce monument, 
classé par arrêté du 23/12/1929, se trouve à une distance de 2,5 km du périmètre de la 
carrière. Il est doté d’un périmètre de protection éloigné d’une distance minimale de 2 km 
de la carrière ; 

• Site inscrit « Vallée de la Dordogne », à une distance minimale de 2,2 km de la carrière ; 

• Site inscrit « Vallée de la Marcilhande », à une distance minimale de 600 m au nord-est 
de la carrière. 

Les autres monuments et sites classés sont éloignés d’une distance supérieure à 3 km. 

 

 Périmètres de protection de captages collectifs d’alimentation en eau potable 

Le périmètre de la carrière se trouve en dehors des périmètres de protection de captages 
collectifs destinés à l’alimentation en eau potable. 
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 Patrimoine archéologique 

Ce projet n’implique pas d’extension par rapport au périmètre actuellement autorisé. 
Le Service Régional de l’Archéologie sera consulté dans le cadre de la procédure d’instruction 
de ce dossier. 

 Défrichement 

Dans le cadre du retour sur la demande d’examen au cas par cas préalable à ce dossier, la DDT 
a indiqué que « la demande portant sur l’emprise existante de la carrière sans extension, elle 
n’engage pas de consommation foncière et ne nécessitera pas d’autorisation de défrichement ». 

 SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux) Adour 
Garonne 

Le SDAGE est un outil de planification concertée de la politique de l’eau, auquel sont associés 
un programme de mesures et des documents d’accompagnement. 
La compatibilité du projet vis-à-vis des orientations et des objectifs du SDAGE Adour Garonne 
sera assurée, en particulier grâce aux mesures prises vis-à-vis de la gestion et de la protection 
des eaux. 

 Réseaux 

Le périmètre du projet d’exploitation n’est concerné par aucun réseau aérien ou enterré. 
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III.3 - Topographie, sol et sous-sol 
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III.4 - Eaux souterraines – Eaux de surface 
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III.5 - Milieu naturel 
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III.6 - Commodité du voisinage 
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III.7 - Transport - Circulation 
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III.8 - La remise en état du site 
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IV. MAITRISE DES RISQUES 

Les activités exercées sur ce site, dans le cadre de sa configuration future, ont fait l’objet d’une 
étude de dangers. Celle-ci a reposé sur un recensement préliminaire des potentiels de danger 
à l’égard des produits utilisés ou stockés, du mode d’exploitation ainsi que de la conception 
de l’installation. Sont inclus dans le champ de cette étude les dangers d’origine externe. 

Cette analyse préliminaire a permis d’exposer les risques associés aux dangers identifiés tout 
en les classant suivant leur nature, et a pris en compte le retour d’expérience. 

Les mesures propres à décrire les risques, les scenarii d’accidents potentiels et les méthodes 
et moyens d’intervention en cas d’accident ont été détaillés. 

Les principaux éléments de cette étude sont synthétisés ci-après. 

 

IV.1 - Risques potentiels 

Les principaux risques générés par l’ensemble du site, dans sa configuration actuelle et future, 
projet peuvent être regroupés de la manière suivante : 

• Les risques d’incendies. 

• Les risques d’explosions. 

• Les risques d’ordre électrique. 

• Les risques liés à la stabilité des terrains. 

• Les risques liés à la pollution du milieu naturel. 

• Les risques liés à la manutention et la circulation. 

 
 

IV.2 - Description des risques 

 Incendies 

Il est à rappeler l’absence de stockage de produit sur le site, tels que carburants et 
hydrocarbures. 

En revanche, le risque incendie peut provenir de la présence d’engins de chantier et de 
véhicules de transport dans le cas d’un dysfonctionnement ou bien d’accident de circulation 
entraînant un départ de feu. 

Un incendie pourra également être provoqué par : 

- des phénomènes climatiques ; 

- un accident (collision entre deux véhicules) ; 

- un dysfonctionnement. 

 

 Explosions 

Il n’existe pas de canalisation de gaz à proximité du site du projet, et le mode d’exploitation ne 
nécessite pas de tir de mine. 

Le risque d’explosion sur ce site restera ainsi très faible, lié à la présence d’hydrocarbures 
dans les engins. 

 
 Risques d’ordre électrique 

Les risques d’accidents d’origine électrique sont négligeables, étant donné l’absence de 
raccordement du site et de présence de réseau électrique dans le périmètre du site. 
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 Risques liés à la stabilité des terrains 

Ces risques sont principalement liés à l’existence de fronts de taille dont les caractéristiques 
(hauteur, pente…) doivent être compatibles avec la nature et la cohésion des matériaux, ainsi 
qu’avec les caractéristiques des engins utilisés. 

Dans le cas du non-respect de ces conditions, les fronts de taille peuvent être à l’origine 
d’effondrement, voire de chutes de piétons en cas de fréquentation illicite du site. 

 
 Risques liés à la pollution du milieu naturel 

Les risques principaux sont liés à des risques de fuites d’hydrocarbures de type gas-oil ou 
huiles moteur/hydraulique, ces risques étant limités par l’absence de stockage sur le site. 

 
 Risques liés à la manutention et la circulation 

Ces risques sont liés aux déplacements d’engins et véhicules. 
 

 
IV.3 - Mesures propres à réduire les risques 

 Interdiction de l’accès au site 

L’ensemble de l’exploitation est rendu inaccessible depuis l’extérieur par clôtures 
périphériques, et barrière close en dehors des périodes d’activité du site. L’accès sera par 
ailleurs muni d’un dispositif de télésurveillance. 
Ces moyens de prévention des intrusions sont suffisamment efficaces et dissuasifs pour que 
leur franchissement éventuel ne soit le fait que d’une volonté délibérée et assimilable à une 
violation de propriété. 

Des panneaux réglementaires sont placés à l’entrée du site, associés à des panneaux placés 
aux abords de l’exploitation qui signalent le danger et interdisent l’accès aux personnes 
étrangères au chantier. 

 
 Maîtrise du risque d’incendies 

Le site et ses abords continueront à être entretenus de manière à éviter la possibilité de 
propagation d’un incendie se développant sur le site ou à l’inverse les conséquences d’un 
incendie extérieur sur l’emprise de l’exploitation. Sur le site, tout brûlage de déchets restera 
rigoureusement interdit. 
Des moyens efficaces sont en place pour lutter contre l’incendie, en accord avec les services 
compétents : 

• Le transport des liquides combustibles est effectué selon leur point éclair et en 
application du Décret n°88-1154 du 28 octobre 1985 modifié. 

• L’interdiction de fumer est rappelée. 

• L’accès au site ne présente aucune difficulté pour une éventuelle intervention des 
services de secours. 

• La nature et la largeur des pistes sont compatibles avec la circulation aisée des poids 
lourds. 

• Des extincteurs appropriés aux risques à combattre sont présents à bord des engins. 
Ces moyens d’extinction sont accessibles, facilement visibles et contrôlés au moins 
une fois par an par un organisme agréé. 

• Etablissement de plan d’intervention/évacuation. 
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• Point de rencontre défini et matérialisé. 

• Formation du personnel à l’utilisation des moyens de protection et à la gestion des 
situations d’urgence. 

• L’exploitation est équipée de moyens de télécommunication efficaces afin de faciliter 
l’appel éventuel aux services de secours et de lutte contre l’incendie. 

 
 Maîtrise de risque d’instabilité des terrains 

La stabilité des terrains, en particulier des fronts d’extraction, est assurée d’une part par 
l’application de l’ensemble des prescriptions réglementaires spécifiques relevant du R.G.I.E., 
en particulier des dispositions relatives aux travaux à ciel ouvert, et d’autre part par le principe 
d’exploitation qui est appliqué depuis plusieurs années sur ce site en fonction des 
caractéristiques du gisement. 

Ces mesures se traduisent principalement par : 

- le maintien des fronts de taille à une distance horizontale minimale de 10 m des limites 
du périmètre de la demande d’autorisation (distance règlementaire) ; 

- une inclinaison des fronts de taille adaptée aux caractéristiques du terrain et à la 
méthode d’exploitation, 

- une surveillance fréquente et régulière des fronts. 

 
 Maîtrise du risque de pollution du milieu naturel 

Les mesures de protection vis-à-vis des risques chroniques de pollution du milieu naturel, 
principalement de l’air et de l’eau, sont traitées dans l’étude d’incidence de ce dossier de 
demande d’autorisation. 

Les risques de pollution accidentelle sont en grande partie prévenus par l’absence de stockage 
de produits potentiellement polluants, tels qu’hydrocarbures, en dehors des quantités 
présentes dans les réservoirs des engins. 

Par ailleurs, un stock de produits absorbants, ainsi que des kits antipollution sont présents sur 
le site, de façon à permettre une première intervention rapide de rétention et de confinement 
en cas de fuite. 

 

 Maîtrise du risque lié à la manutention 

Il est à rappeler qu’aucune installation de traitement des matériaux n’est amenée à intervenir 
sur ce site. 

Les principaux moyens de protection et prévention appliqués dans ce cadre sont les suivants : 

- Prise en compte des principes ergonomiques et utilisation de moyens adaptés au 
travail à réaliser. 

- Vérifications régulières de l’état des engins et des outillages, et procédures de 
contrôles réglementaires. 

- Travail dans des conditions de bonne visibilité et de stabilité des sols. 

- Respect des périmètres de protection vis-à-vis des zones dangereuses. 

- Généralisation des protections collectives. 

Rappelons que le personnel se conforme aux consignes de sécurité relatives au port de 
vêtements haute-visibilité, de chaussures de sécurité, du casque, de lunettes, du masque à 
poussières et des protections auditives et réglementaires, conformément au Document de 
Sécurité et de Santé et au dossier de prescriptions correspondant. 
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 Circulation des véhicules sur le chantier 

Les mesures de sécurité passives concernant la circulation des véhicules sont subordonnées 
au respect des dispositions du titre « véhicules sur pistes » du Règlement Général des 
Industries Extractives. 

Les principales mesures sont les suivantes : 

• Un plan de circulation est défini et affiché sur le site ; 

• Les engins de chantier seront prioritaires sur les véhicules ; 

• La vitesse de circulation est limitée à 15 km/heure dans le périmètre du site et sur le 
chemin d’accès ;  

• Les engins de chargement possèdent un certificat de conformité CE et RGIE. Ils sont 
équipés en particulier de direction de secours, de frein de secours et de klaxon de recul 
de type « cri du lynx ». 

• Les chauffeurs sont titulaires d’une autorisation de conduite validée chaque année par le 
directeur technique après vérification de l’aptitude délivrée par le médecin du travail. 

• Les obstacles au sol, aériens et les tranchées sont le cas échéant signalés par panneaux 
visibles. 

• Les conducteurs d’engins prennent soin de leur véhicule, et doivent entre autres : 

- faire le tour de l’engin pour vérifier s’il n’existe pas de fuites, avant le démarrage 
(vérification des niveaux), 

- veiller à la propreté et à l’ordre dans l’engin, 

- respecter les règles de surveillance et d’entretien, 

- nettoyer vitres et rétroviseurs régulièrement, 

- ne jamais ouvrir à chaud un radiateur, 

- vérifier le freinage et la direction de secours, 

- vérifier la présence de l’extincteur, 

- vérifier le bon fonctionnement des organes de sécurité (ceinture de sécurité, feux, 
avertisseur de recul...) 

• Les conducteurs de chargeuses doivent systématiquement abaisser le godet pendant le 
déplacement de l’engin de manière à conserver une bonne visibilité, 

• La consommation d’alcool est interdite sur le lieu de travail. 

 
 
 
 
 


